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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 32, après le mot :

« durable »,

insérer le mot :

« , stable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour les auteurs de cet amendement, la ressource publique qui finance l'audiovisuel public doit être 
au moins stable d'une année à l'autre pour éviter tout désinvestissement public qui fragiliserait 
l'audiovisuel public.


